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du blé, et chacun sait couibien el.î 5L u taat~o.ué vtails~at de cc
dans autre bi&le ataticé, itrupro à faý un tua,, buai. du laisse, de 4>uîe, ou du tes dl
ser la falsâieotion dles fautures. verses miatières à la foi,, il devient iiéces-

En 1893,fjasvais .denaîîaîaé l'abolition saine de les ranger tous sous le même dis-
de tous les di uits ispécaliues, et lorsqu'etu positif qui ret-L li plue hanute inatièru pre.
mois de mare lé94 le gou'vernement pu- lisièreu dont ils sont faits.
blia la revision de boon t4Aa if, les isapotlt Par exemple, il ý a des cachie iez qui
teurs nie furent pas peu satisfaits du cCîa surit faits entièrement du coton , mais il
stater la di&.paritioai de ces droits. y eaa a aussi qui sont faits soit <le laine

leur joie nîéaanmoinîs fut de courte ou de soie. Paureilleament il y eia a qui
durée ; car, dès le 29 saut suivant, un sont faits de es diffërentes matières à lat
nouveau tarif, renfermîanat leb deux ;.isfini.. Il serait alors ridicule d'litrepren
439 et 440 dont nous %conîs d.L varier, dae du fiAer ut) itnm spétial du tarif pour
prit la place de l'autre. Ichnacune des subdivisionîs (le ce nite geas-

Ce dernier changement n'avait certai re du marchandises.
nenient pas été su-gété par decs fabsi-~ Ceci s'applique aux articles suivants
cants de lainage propremient dits, attendu îcra% ies, bretelles, naouchîoirs, trtzbes et
que Cette r.laiSe do iliaauuf.ae;turiers se galuin, deitelles, passuLe.ittrie, puiait a
trouvait autant protégée par la première rideaux, rubans, franages, broderies, cein
revision qui leur duiiîaitit 30 ~,que pair tues, lacets, fleurs artaficielles, pleines,
le dernier remnaniemnîit qui lur accor- boutons de toutts sortes, etc., etc.
dait 5 cents par livre et 25 7. ad valorenî. TAPIS
Mais c'était plutôt cliacuai le sait, exclu.
siveimeit, à l'instigation de quelques nia- Il~ est probablei que les importateurs
nufacturiers de c'a nelote, dont les pro- se prononcent en faveur du maintien des
duits se comnposenit plus souvent (le pous. Idroits existants, su r les tapis de coton, de.
sière que d'autre chose. De tous les jute et de laine. Mais je d-.iîanderais
manufacturiers de tissus de lainse dans le îrespectueusement que les mots '<baut nwi
Dominion, peut être un ou deux seule- Usa thait 30'/", au sujet des prélarts et
ment se pror.onceront-ils en faveur du linoléums, dàisparussent complètement,
maitîticin des droits spécifiques de 5 et d'autant plus que ces miots semblent n'ex-

Frlivre sur leur fabrication .et encore, ister là que pour rendre les entrées de
par e rssi eprerfaceet douane plus ennîuyeuses et cela sans aucun

la plupart d'entre eux, sinon tous, avoue- profit appréciable pour le revenu. Le
raient-ils que 25 % seulement est une monatant de droits que rapporte cette res
protection suffisante pour- eux. triction n'est qu'une bagatelle et la dis.

Peur toutes ces raisons, les droits spé. parition de ces mots plairait beaucoup
cifiques sur les tissus de laine devraient aux importateurs sans aucunement met-
être compièteîncnt abolis, et un taux gé- tras ea dlanger l'industrie canadienine des
nértil de 25 '/ a-d valor-,& devrait être prélarts iii causer une dimnîution nota-
fixé sur tout's, ces marchandises. ble du revenu public.

TOILES ET TISSUS DE JUTE TRICOTS
Pour ce qui regarde les bas de toute

Ces tissus ne se fabriquenît pas dans sorte, soit de coton, de laine ou de soie;
notre pays. Leur importation est à le gan ts de toute sorte, les vétementr dé
l'heure qu'il et sujette à un droit de 20 dessous tricotés, les châle-,, les mitaines

7sur les unis et 25 % sur lei; damassés. do laine et toutes les autres marchandises
Leur entrée dans le-pays formie tirs imper de cette classe, il est grandement à dési

tant~~~~~~~ apon.am e eomsd ovr rer qu'on remplace l'impôt actuel par des
nement, et les importateurs-du Moins droits unaifornies. Que ces droits soient. à
ceux qui sont en 'faveur d'un tarif de 30 ou à 35%,I cela importe peu aux mar-
revenu-ne denminrideroait aucune réduc- clîands ; mais ilq demanderont probable-
tion du tarif sur toutes les inarchandises ment à l'unanimité que les droits spécifi-
de ce g-enre. ques qui existent à l'heure qu'il est, à

S(iIERTE ~ l'endroit de certainîs articles, soiett
Cette claîss'- de ma.rchaandises comaprend complètement abolis. Ces droits sont au

des articles (lai sont absolu ment dles oh)- tant des sujets d'ennui pour l'importateur,
jets de luxe. leur importation constitue qu'ils sont injustes pour le consomna-
un autre appoint au revenu dlu gouverne- teur, et leur disparition sera bien vue de
ment, et sur cette ligne comme sur lai tous.
précédente les marchands, je crois, ne de- Par exetmples les droits tur un bas de
manderont pais de réduction danîs le tarif coton de 20 cents la douzaine à l'étranger
actuel. Loin de là, ils seraient plutôt onl sont, sous la présente loi, près de 90",
faveur d'unc augînentatioîi dc l'ia.pôt sur îtaudis que la mê.me loi se trouse a accor-,
ces marchandises jusqîuà 35 '_. si cela der l'entrée aux bas de suie à une baga-
était jugé nécessaire pour coinbler tout telle dle plus que 3..
déficit qui puurr.tit êItre ocçAsiuiiiiZ dans Une in.justice aussi flagranmte contre les
les revenus publics par la réduction sur classes pan :rcs peut servir à enrichir les
les tissus de laine. manufacturiers canradiensa de bas de qua

ARTICLES DE -NERCERI E Ilité inférieure, mais elle *institue certai-
riement un danger pour la bonne réput.

Pour éviter toute friction dants le felle- tien de tout gouvernement qui songerait
tionnement <lu nouveau tarif, il serait à maintenir unn telle loi.
désirable que des droits -uniformes fus-
sent imposé* sur toutes les sortes de mar-
chiandises di cet* catégorie, et que ces
droits fussent absolument lus mêmes que
ceux que l'on fixera pour les isoieries, que
ce soit 30 ou 35..

Et la raison pour cela, c'est qu'un
grand- nombre de cas articles de mercerie

CHAPELLERIE ET BONNETS DE
TOUTES SORTES

Les chapeaux et les bonnets de toutes
sortes, faits soit de paille, de drap, de
soie, do feutre ou des toute autre matière,
devraient tomber sous un même item du
tarif, quel que soit cetitem.

L,b 11-IraitltiCb -t les parasâil do% raient
aus être bujuts au mêmeîJ lipôt.

VE1TEMENTS DE TOUTES SORTES

Sous la loi actuelle. ces articles su trou-
sent classés couine suit.

Faux cols de coton, die toile, etc, 24
cente par douzaine et 25' cei ra'uri
manchettes de coton, de toile, e'tc, 4 cents
par paire et 25" ail valoremt chemxises,
coutaint plus do $3.00 la douznaine, $1.00
par douzain)e tt 25 ;ýad valurents , autres
cit<cnaises, 33 ~ vêtements en soie, toile
ou coton, 32à.4; corps de laine tissés, 5
cents par livre et 30' , ail ralorent.

De butt qu'unî faux tul de cotes& à 18
pence âterlitig la douzatie, et des mans-
jisetLe.b de mýiut ét.ffi, à 3 it~l dou
zaine se trou% et taxés à près de 100%,.

Des ulacntibes cuutaatt 83.50 la douzaine
ont un impôst de 54;, , et les corps de
laine tissés coutant 84.00 la douzaine ont
a payer 45/,

!-hI bien 1 pour toutes les raisons que
j'ai données plus haut nu sujet des bas et
autres articles du même genre, cette
aibsurde cl:assification devrait êtro renmpla-
cée par des droits uniformes s'étendant
indistinctrment sur la ligne entière, et
la vive reconnaissance de tous les impor-
tateurs pour un changement de cette
nature compenserait grandement, je crois,
les murmures qui pourront venir d'autre
part aux oreilles du gouvernement.

Eptin.M CIIouiNAHiD.

Le Anchor Weakness Cure guérit les femmes malades et les rend forteS

On recevra à ce bureau jusqu'à JEkUDI Jo Si
DECE.MJRE, des soumlissl"nrs eachetées,
adnstsoées au s us.-iguié et ptirtaut la su-crlp-
tbi n "Saîamji.u pour Cbnudierps Tîaulairps
destinées iî a Bllttassis di- 1Est" pour lesý di-
vers i ravaux aîécessares à la confection et il
l'installation do# trois chaudières tubulaires
dans le <lit édifice.

On pourra vwi les d.'ssins -t le devis au dé-
partemnant des Travaux Publies, à partir de
vendiredi le il décembre. Ou ne pr.*n'lra en
cunsidération quo les soumissions faites sur
les ilmpr1niés f.,ttrnis, et rilgnées de la main
des cvneurreut,.

Charnuis soumnission devra être accompa-
gnée di un chèôque de banuae accepte égni à
cinq pouar couLi du' bon moutauit et payablie à
l'ord ré de l'boîni rabi'. Miisire des Travaux
Puiblit-s. Ce c-taèque sera conftisqué sif1 adjud -
imtal re refuse do signer le contrat, après noi -
fication, oit s'il notl'ex(-cute pas Intégralement;
il sera remis, i la souritsion nà est pua n-

eeDépartemient ne, s'engagn à accepte,,- ni
la pluas basse ni aucune des suumnîsions.

Par ordre, . y.E BY
Secrétaire.

MIinit'tère dles Travnux Publirs.
OJttawa, 10 décembre 1896.

Le Dépnrtem.'nt refusera de payer tout
journal qaui publiera txtt-, arinunc,'> tans en
~avo-rpréalablement ri4çu l'autorisation.

UEOCCASION .

Pour les ffA f I A r

PoîSS~oiS à vendra a bon manhé
100 Quarts hareng LabradorNo 2

110 Il morue No i
10 Tierces hareng

nr S'tÀà à l'encan de la cargaisutn du capt. Edm.
Jonli=.

A vendre lmar
EDMIOND BikLASNGER & OI@.

29, rue Nýotre-Dame.


